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Aquin de l'UQAM, salle A M050, à 19h30 
sommet populaire assemblée du front loge-
ment, à 19h30, 2,000 rue Parthenais 
CSN manifestations régionales contre la loi 
111 
FAS conseil fédéral, à Montréal 

avril 
6-9 
CSN bureau confédéral 
13-16 CSN conseil confédéral 

rédaction: Jean-Noël Bilodeau, 
Jean-Anne Bouchard, Guy Fer-

land, Jacques Gauthier, Henri Jal-
bert, Jean-Pierre Paré, Edith Pariseau, 

Michel Rioux 
diffusion: l'équipe de la distribution de la 

CSN 598-2233 
secrétaire: Louise Filteau 

télécommunications: Jeanne Beizil, Bérangère 
Marchand 

collaboration: Marcel Benoit, Michel Crète, Célestin 
Desjardins, Clément Guévremont, Luc Latraverse, 
Gaston Pouliot et Marcel Laliberté 
photographie: Pierre Gauvin-Evrard, Louise de 
Grosbois, Jean Cédras, François Rivard 

nouvelles csn, organe officiel de la CSN, paraît tous 
les lundis à l'intention des travailleuses et des tra-
vailleurs 
composé, monté et imprimé par les travailleuses et 
les travailleurs de Interlitho, 254 Benjamin-Hudon, 
Ville St-Laurent. 

Pour appuyer les techniciens 
en locicout 

LA CSN LANCE 
UNE CAMPAGNE 
DE BOYCOTTAGE 
DE TÉLÉ-MÉTROPOLE 

Afin d'apporter un ap-
pui concret à l 'As-
sociation des techni-
ciens de Téié-Métropo-
le, (FNC-CSN) sous le 
coup d'un lock out de-
puis le 8 novembre der-
nier, la CSN a annoncé 
vendredi le début d'une 
campagne de boycotta-
ge de cette entreprise 
privée de télévision. 

La campagne a été lancée 
en conférence de presse 
vendredi; en pratique, cela 
s'appliquera aux émissions 
de nouvelles et d'affaires 
publiques. Un appel à la so-
lidarité a aussi été lancé au-
près des autres organisa-
tions syndicales et populai-
res pour que cette campa-
gne s'étende le plus possi-
ble. 

Il a été clairement établi 
que cette campagne n'est 
absolument pas dirigée 
contre les journalistes à 
l'emploi de Télé-Métropo-
le, qui sont membres d'un 
syndicat affilié lui aussi à la 
Fédération nationale des 
communications (CSN). 
Les ajustements nécessai-
res ont d'ailleurs été faits 

entre les deux syndicats. 
D'autre part, la fédération 
entend sensibiliser les syn-
dicats qui lui sont affiliés au 
sens de la démarche et de 
l'action qui s'amorce. 

En conséquence, la CSN 
compte que celles et ceux 
qui pourront se retrouver 
en situation d'accorder des 
entrevues ou de faire des 
déclarations aux nouvelles 
de Télé-Métropole, ou en-
core qui seraient invité (es) 
à participer à une émission 
d 'affaires publiques au 
même poste devraient re-
fuser de le faire. Cette 
même politique devra s'ap-
pliquer pour les stations du 
réseau, dans les cas d'une 
diffusion nationale. 

Dans les prochains jours, 
les approches auprès des 
entreprises qui font de la 
publicité à Télé-Métropole 
iront s'accentuant. Rappe-
lons que les techniciens de 
Télé-Métropole ont décidé, 
le 20 janvier dernier, de 
s'affilier à la CSN, par un 
vote de 95 pour cent. 
Quant au syndicat des jour-
nalistes de Télé-Métropo-
le, il est actuellement en 
période de négociation. 
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les effets 
des décrets 

sur les 
conditions de travail 

des travailleuses 
du secteur public 

Durant la grève du secteur public, 
principalement celle des enseignantes et 
enseignants, les comités de la condition 
féminine de la CSN ont fait une tournée 
de la province afin de rencontrer les fem-
mes, syndiquées ou non, ménagères, 
chômeuses ou travailleuses. 

Une grève dans le secteur de l'ensei-
gnement indispose particulièrement les 
femmes, qui ont la plupart du temps la 
responsabilité des enfants à la maison. 
C'est donc sous le thème "Nous aussi 
nos enfants sont à la maison" que les 
fertimes de la CSN ont fait leur tournée. 
Nous vous présentons ici des extraits du 
discours de base de cette tournée. 

Dans le secteur public, où les 2 /3 des 
employé-e-s sont des femmes, le gouver-
nement a déclenché un affrontement sans 
précédent avec ses décrets. Pourquoi nous 
méprise-t-ll autant, nous les femmes? Par-
ce que nous sommes des "privilégiées" 
égoïstes? Pourtant il sait que le salaire 
moyen gagné dans le secteur des affaires 
sociales, le plus gros secteur visé, est de 
$17 000., ce qui est proche du seuil de 
pauvreté, pour une famille de 4 personnes, 
selon les données du Sénat canadien. Ou 
simplement parce que nous sommes des 
femmes?... Il le sait aussi et se garde bien 
de le dire. Ce gouvernement — et il n'est 
pas le seul — ne peut supporter que nous 
ayons gagné des salaires relativement dé-
cents par le passé, que nous ayons obtenu 
un peu de pouvoir. La violence de ses dis-
cours et de ses actes serait-elle la même 
s'il s'agissait des services publics où les 
hommes sont majoritaires comme la Sûreté 
du Québec? A-t-elle été la même pour les 
médecins? Quant à l'augmentation des sa-
laires à l'Assemblée nationale, on aime au-
tant ne pas y penser. 
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les décrets dans 
le secteur public: 
ce sont d'abord 
les femmes 
qui paient 

Après avoir examiné la plupart des 
décrets imposés par le gouverne-
ment, il se dégage les principaux élé-
ments suivants. 

les coupures de 
salaires 

Les effets réels des coupures sont 
bien au-delà d'une coupure de 20% 
pendant 3 mois, parce que après cet-
te période de 3 mois, les travailleuses 
reviennent à leur salaire d'il y a un 
an. Or, si on considère que le taux 
d'inflation, pour l'année écoulée, a 
été de 10%, le salaire d'il y a un an di-
minue en terme de pouvoir d'achat, 
de 10%. Donc, d'ici 3 ans l'effet cu-
mulatif des coupures pourrait être de 
l'ordre de 44%, ce qui implique un 
revenu équivalent à 56% du revenu 
actuel. 

Des 500 millions $ récupérés par le 
biais des coupures, combien vien-
dront directement des salaires des 
femmes, puisqu'elles sont majori-
taires (2/3) dans le secteur public? 
Certaines d'entre nous seront davan-
tage affectées par les coupures, les 
familles monoparentales, les familles 
nombreuse etc... 

Songeons un instant, qu'il y a 
près de 1 million de personnes au 
Québec, qui dépendent directement 
en totalité ou partiellement des sa-
laires gagnés dans le secteur public. 

Celles qui ne subissent pas de cou-
pures de 20% verront quand même le 
salaire diminuer puisqu'elles n'au-
ront plus d'indexation. Et pour celles 
qui sont proches de la retraite, l'en-
jeu est important puisque le montant 
de leur pension sera calculé sur les 5 
dernières années travaillées. 

la prolifération du 
travail à temps 
partiel 

Dans tous les décrets examinés 
(affaires sociales, soutien CEGEP, 
soutien scolaire et enseignant-e-s 
CEGEP) une des constantes obser-
vées est la mise en place des mesures 
favorisant le développement du tra-
vail à temps partiel. Fusion, muta-
tion, élimination; tout le pouvoir est 
donné aux employeurs pour qu'il ré-
duise le travail à temps complet et 
augmente le travail à temps partiel. 

Dans les cegeps, c'est dans le sec-
teur de l'éducation aux adultes où il 
n'y aura pas de postes à temps plein 
et, il va de soi, aucune protection 
pour les enseignantes et enseignants 
chargés de cours. Pour ce qui est de 
l'enseignement de jour, l'employeur 
tentera d'introduire des chargés de 
cours, donc l'instauration du travail à 
temps partiel de façon permanente. 
Et il faut se dire que les conditions de 
travail des temps partiel sont très dif-
ficiles (heures de pointe, charge de 
travail plus lourde). 

Le travail à temps partiel vise les 
femmes et sa prolifération ne fait que 
confirmer que les femmes n'ont pas 
un réel droit au travail et qu'elles 
doivent continuer à assumer les tâ-
ches ménagères. 

l'insécurité 
d'emploi 

Une autre constante des décrets 
est la remise en question du droit à la 
sécurité d'emploi. De moins en 
moins de personnes pourront y avoir 
droit, tout en ayant de plus en plus à 
faire face à des fermetures d'ins-
titutions, des mises à pied etc... 

On estime que 40% des enseignan-
tes de Cegep seront touchées par les 
mesures contenues dans le décret. 



pertes d'emploi 
Les décrets soutiennent également 

des dispositions qui facilitent les cou-
pures de postes, donc d'emplois. 

Dans les cegeps, 1500 postes se-
ront abolis même si c'est un secteur 
en expansion parce que la clientèle 
augmente. Une femme sur deux 
dans les cegeps (enseignantes) sera 
touchée par les propositions gou-
vernementales et il est probable que 
la proportion d'enseignantes passera 
de 32% à 15 ou 16%. 

Dans le secteur de l'enseignement 
primaire et secondaire, il y a risque 
de perdre de 8 000 à 10 000 emplois; 
les personnes visées seront mises en 
disponibilité ou mises à pied. 

De 9,500 à 11 500 emplois coupés 
dans le secteur de l'enseignement 
voilà le résultat des décrets, sans par-
ler des coupures déjà effectuées dans 
les affaires sociales et le personnel de 
soutien. 

aucune 
des demandes 
spécifiques 
aux femmes 
n'a été retenue 

Non seulement les premières à 
être touchées par le cadre général 
des décrets, les femmes n'ont rien 
obtenu quant à leurs demandes spé-
cifiques. Les dossiers sur la discri-
mination salariale, l'action posi-
tive, les changements technolo-
giques et les garderies sont restés au 
point mort. 

En résumé, l'ensemble des dé-
crets attaque violemment les con-
ditions de travail et les salaires des 
travailleuses et cela n'est qu'un dé-
but si l'on considère que, selon les 
arguments gouvernementaux, l'ar-
gent récupéré n'est pas suffisant 
pour régler les problèmes écono-
miques du Québec et qu'on peut 
s'attendre à une décennie de coupu-
res si nous ne résistons pas. 
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LES DECRETS ONT 
DES EFFETS SUR if S 
TRAVAILLEUSES 
DU PRIVÉ 

Les travailleuses du secteur privé 
vont également subir des conséquen-
ces négatives de ce qui se produit 
dans le secteur public. Elles subiront, 
à titre de ménagères, les effets des 
coupures ou des réductions de servi-
ces cela va de soi mais de plus, à titre 
de travailleuses elles seront pénali-
sées. En effet, comme elles sont em-
ployées très majoritairement dans le 
secteur des services, plus ou moins 
liés à la consommation, elles subi-
ront les premières les effets d'un ra-
lentissement de la consommation 
(ex. restauration, vente au détail). 

Si le pouvoir d'achat de 1/6 de la 
population du Québec est diminué il 
est plus que probable que la consom-
mation diminue. À cela s'ajoutera la 
répression et les pressions que leurs 
employeurs exerceront sur elles. Si 
le gouvernement employeur peut se 
permettre de violer des conventions 
collectives, de baisser des salaires, 
qu'est-ce qui empêcherait les em-
ployeurs du privé de faire la même 
chose? Rien, surtout que dans la plu-
part des cas les travailleuses ne sont 
pas syndiquées. 

Nous sommes non seulement des 
travailleuses du public ou du privé 
mais des ménagères qui écopent de 
ce que les services publics ne font 
pas. Non nous occupons déjà des en-
fants parce qu'il n'y a pas assez de 
garderies et il ne semble pas que ça 
va changer. Les coupures, dans les 
centres d'accueil, renverront bon 
nombre de vieillards et d'handicapés 
à la maison et nous devrons nous en 
occuper, sachant très bien qu'on 
n'en est plus au temps des grosses fa-
milles où l'on était sept, huit soeurs 
ou belle-soeurs à se relayer; à deux 
ou trois, notre tour revient vite. Les 
programmes d '"humanisat ion des 
soins" (lire coupures de postes) dans 
les hôpitaux nous forceront à aller 
donner à manger aux enfants, puis 
aux adultes sans compter qu'ils se-
ront renvoyés encore plus vite à la 
maison pour leur convalescence. 
Avec la mobilité du personnel et la 
multiplication des temps partiels, la 
continuité dans les soins sera chose 
du passé. Quant à nous, plus que ja-
mais: interdit de tomber malades! 
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Dans le secteur de l'éducation, les 
retombées des décrets nous affecte-
ront tout autant: retour aux services 
privés payants pour les enfants en 
difficulté d'apprentissage; retour au 
système de collèges classiques et 
d'écoles de technologie donc accès li-
mité aux femmes et aux enfants des 
classes populaires; presque plus de 
possibilités de recyclage pour les 
femmes et formation professionnelle 
déqualif iée; gratui té scolaire de 
moins en moins gratuite avec toutes 
les fournitures scolaires, que les ad-
ministrations se remettent à vendre; 
de plus en plus de temps à aider nos 
enfants à faire leurs devoirs à cause 
des classes trop nombreuses et à en-
courager les adolescents qui ne se 
voient pas d'avenir. 

Nous aurons à faire tout cela gra-
tuitement, à la maison, de la même 
manière qu'ils développent le béné-
volat des femmes sur les lieux de tra-
vail pendant qu'augmentent la vio-
lence, le harcèlement sexuel et le 
mépris de nos luttes "parce que c'est 
la crise". 

"MOI C'EST PAS PAREIL... 
J'TRAVAILLE" 
un spectacle du théâtre Parminou 
sur le travail des femmes 

Cette courte comédie met en 
situation deux femmes, Juliette 
Lavigne et Marguerite Lavoie-
Chapdelaine, qui ont une réalité 
à la fois semblable et différente. 
Juliette est ce qu'on appelle cou-
ramment une femme au foyer et 
Marguerite, une femme au tra-
vail. Elles sont voisines et ont 
très peu le temps de se parler, 
chacune étant très occupée. Une 
histoire de clés oubliées les obli-
ge à attendre sur leur balcon. 
Grâce à cet incident, elles auront 
enfin l'occasion d'échanger sur 
leur quotidien. Juliette, mère de 
4 enfants, mimera, de façon 
étourdissante, une de ses jour-
nées de travail: déjeuner, dîner, 
souper, lavage, couture, ména-
ge, vaisselle... Marguerite, im-
pressionnée par tant d'ouvrage, 
illustrera à son tour ce que repré-
sente la double journée d'une 
femme, enceinte d'un deuxième 
enfant, et qui, en plus, travaille à 
l'extérieur de la maison. Cette 
rencontre fortuite leur fera-t-elle 
perdre leurs anciens préjugés 
face à leur situation respective et 
prendre conscience de tout ce 
qu'elles ont en commun dans 
leur vécu de tous les jours? 
Aborderont-elles ensemble les 
solutions à envisager pour en ar-
river à une meilleure répartition 
de leurs tâches et de leur temps? 
Pourront-elles enfin s'accorder 
une vie personnelle plus épa-
nouissante? 

"Moi c'est pareil... j'travail-
le!"est suivie d'une discussion 
avec le public, qui est alors invité 
à s 'exprimer sur les thèmes 
abordés lors de la représentation. 
Ainsi on pourra se questionner 
sur les préjugés entourant la si-
tuation des femmes au foyer et 
des femmes au travail, le partage 

des tâches ménagères, la dispo-
nibilité, la formation, l'implica-
tion sociale ou la solidarité chez 
les femmes. Cette animation 
constitue d'ailleurs une partie 
importante de l'activité propo-
sée. 

"Moi c'est pas pareil... j'tra-
vaille!" est une création collec-
tive du Théâtre Parminou réali-
sée au printemps 1982, à la de-
mande de l'Associatin féminine 
d'éducation et d'action sociale 
(A.F.E.A.S.) provinciale. Cette 
pièce veut développer la solidari-
té entre toutes les femmes, car, 
s'il y a un espoir aujourd'hui au 
niveau des transformations sus-
ceptibles d'améliorer notre so-
ciété, il réside dans la place de 
plus en plus grande que pren-
dront les femmes à partir de 
maintenant. 

Cette intervention d'actualité, 
qui parle d'un des aspects impor-
tants de la condition féminine, 
fera rire et réfléchir les fem-
mes... comme les hommes. 



le cas des techniques de secrétariat 

"de l'école au marché du travail... 
des ghettos pour les femmes" 

Francine Desjardins: 
"La déqualification des tech-
niques de secrétariat privera 
12,500 étudiantes de l'accès 
à des études collégiales, et 
par conséquent, de la possibi-
lité de poursuivre à l'universi-
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formées pour être de sim-
ples exécutantes, sans pos-
sibilité d'accéder à des pos-
tes de responsabilité." 

té. Cette mesure aura égale-
ment pour effet d'éliminer 
quelque 530 professeurs, en 
majorité des femmes, dont 
370 seront mises en disponi-
bilité alors que les autres se-
ront réduites au chômage. 
Les professeurs visés vien-
dront non seulement du sec-
teur professionnel mais éga-
lement du secteur général, 
puisque la clientèle étudiante 
sera réduite. " 

Denise Brunn: "Tout 
aussi alarmant, c'est le fait 
que les jeunes filles inscri-
tes au programme rece-
vront une formation très 
restreinte , uniquement 
axée sur l'apprentissage 
des aspects techniques du 
métier. En ramenant le 
programme du collégial au 
secondaire, le ministère 
veut non seulement les pri-
ver de la formation généra-
le qu'elles reçoivent au cé-
gep mais restreindre égale-
ment l 'étendue des con-
naissances dans le domaine 
même du secrétariat. Ce 
sera une formation de pi-
tonnage, où les filles seront 

grand contrôle du patronat 
sur l'apprentissage des tech-
niques professionnelles. Cela 
se traduit par la mise au ran-
cart de l'enseignement de 
type général au profit d'une 
formation modelée sur des 

Jocelyne Lebrun: "Ce 
n'est donc pas un hasard si 
les décrets imposent la mobi-
lité des enseignants, ensei-
gnantes entre les niveaux col-
légial et secondaire. Mais 
nous n'avons pas l'intention 
de tolérer une mesure aussi 
discriminatoire pour les fem-
mes. Une association provin-
ciale de professeurs de tech-
niques de secrétariat de ni-
veau collégial a été formée; 
des pressions s'exercent sur le 
MEQ; des appuis commen-
cent à venir de partout. " 

Lesley Lee: "Même si le 
ministère de l'Éducation en 
parle comme une "hypothè-
se", nous avons eu des docu-
ments internes où on parle 
bel et bien d'une décision. 
Une décision qui s'inscrit 
dans la même orientation 
que l'ensemble des projets 
concernant la formation pro-
fessionnelle des jeunes. Cette 
orientation vise en clair à 
ajuster l'enseignement pro-
fessionnel aux besoins spéci-
fiques de l'industrie. Les 
multiples projets de réformes 
pédagogiques (Nadeau, 
GTX, PREC...) avaient en 
commun de favoriser un plus 

jobs précises, axée sur des 
stages dans l'entreprise. Il 
faut que très jeunes, les étu-
diantes et étudiants évitent ce 
que certains employeurs ap-
pellent la "contamination ", 
l'esprit trop critique des étu-
diants du secteur général. 

Francine Desjardins: 
"Ce que nous exigeons du 
ministère de l'éducation, 
c'est non seulement qu'il 
retire cette mesure mais 
que de plus, il permette 
d'adapter l'enseignement 
dans ce secteur aux réalités 
d'aujourd'hui, aux effets 
des changements technolo-
giques sur le travail de bu-
reau. Nous ne voulons pas 
d'un enseignement qui au-
rait pour effet de maintenir 
les femmes dans des ghet-
tos d'emploi, sans perspec-
tive d'avenir, et leur enle-
ver toute possibilité d'avoir 
une certaine emprise sur 
leur travail." 
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La qualité de 

l'éducation au Québec 
est sérieusement remise 
en question par les 
décrets imposés au 
secteur public. Des 
décrets qui sont 
modelés pour répondre 
aux "réformes 
pédagogiques" du 
ministère de l'Éducation. 

Parmi ses nombreux 
projets, le MEQ 
envisage d'éliminer 
l'enseignement des 
techniques de 
secrétariat au niveau 
collégial pour les 
ramener au niveau 
secondaire. Ce n'est 
rien de moins qu'une 
mesure de 
"déqualification" de ce 
secteur, un secteur où 
sont concentrées une 
forte majorité de 
femmes, étudiantes et 
enseignantes, 
nouvelles csn a 
rencontré des 
enseignantes membres 
de la FNEEQ, pour parler 
des différents aspects 
du problème: Denise 
Brunn, du cégep Saint-
Laurent, Jocelyne 
Lebrun, du cégep André 
Laurendeau, Francine 
Desjardins, du collège 
Lionel-Groulx et Lesley 
Lee du comité national 
de la condition féminine 
CSN. 

une 
mesure 
lourde 
de 
conséquences 
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au colloque de TiCEA sur les nouvelles technologies 

Les participant(e)s aux 
ateliers du colloque ont 
toutes et tous revendiqué 
le droit à la démocratisa-
tion, à la consultation et à 
la négociation des change-
ments technologiques en 
cours, afin qu'ils corres-
pondent aux besoins, aux 
intérêts, au progrès social 
de la population en général 
et non à ceux des industries 
et des vendeurs de ces nou-
velles technologies. 

l'éducation 
Les représentant (e) s du 

monde de l'enseignement 
craignent que le décret 
g o u v e r n e m e n t a l , par 
exemple, ne facilite l'im-
plantation des nouvelles 
technologies, et cela, sans 
négociations, puisque le 
gouvernement a refusé de 
négocier toute clause de 
changements technolo-
giques. Deux ordinateurs 
par école? Le gouverne-
ment coupera sur quoi en-
core pour les introduire? 

On revendique le droit 
fondamental pour les en-
seignant(e)s, les parents et 
les jeunes d'être consultés 
avant tout changement 
technologique. Aussi le 
droit de négocier l'implan-
tation de ces ordinateurs, 
leur mode d'utilisation, le 
contenu qu'ils véhicule-
ront et leur accessibilité. 

-Enfin, on exige une for-
mation professionnelle lar-
ge, technique, mais aussi 

EN ASSURER 
D'ABORD 

LA DÉMOCRATISATION 
En dépit d'un climat de "mesures de guerre" 

version québécoise, marqué par la suspension 
des droits de la personne pour les enseignants 
en grève, 500 personnes ont participé, les 18 
et 19 février derniers, à un colloque populaire 
sur les enjeux sociaux des nouvelles technolo-
gies, colloque organisé par l'Institut Canadien 
d'Éducation des Adultes et des organismes 
syndicaux et populaires. 

Leur message a été clair: les nouvelles tech-
nologies, tel qu'appliquées actuellement, dans 
l'éducation, dans les nouveaux média, dans la 
vie privée et dans le milieu du travail, compro-
mettent la démocratie. Il faut d'urgence lutter 
sur tous ces fronts pour se les réapproprier et 
les démocratiser. 

critique, qui tienne compte 
des enjeux sous-jacents 
aux changements techno-
logiques. 

média 
Les nouveaux média, 

comme le système Vidéo-
tex Télidon, posent de 
nombreux problèmes au 
plan démocratique. Com-
me ce sont le gouverne-
ment fédéral et les grosses 
compagnies qui le dévelop-
pent, on peut craindre 
qu'on ne l'utilise, entre au-
tres, à des fins publici-
taires, contraires aux inté-
rêts des consommateurs. 
Sans compter les problè-
mes d'accessibilité en rai-
son du coût élevé d'abon-
nement et ceux d'appau-
vrissement du contenu. 

Les participant(e)s au 
colloque revendiquent, à 
ce sujet, des réglementa-
tions législatives touchant 
l'accès égal pour tous et 
pour toutes aux banques de 
données et le pouvoir de 
contrôler leur contenu. 

vie privée 
Au nombre des dangers 

pour la démocratie que re-
présente l'utilisation in-
c o n t r ô l é e de l ' é l e c t r o -
nique, la question des fi-
chiers des personnes est 
aussi au premier rang. Ces 
fichiers peuvent conduire à 
un accroissement du con-
trôle sur la vie des indivi-
dus par des entreprises pri-
vées et les gouvernements. 



Les participant(e)s au 
colloque revendiquent plus 
particulièrement une régle-
mentation des banques de 
données privées, au niveau 
des permis, de leur usage 
"socialement acceptable". 

On enjoint les organisa-
tions populaires à dévoiler 
au grand public des cas pré-
cis et de mener des luttes 
sur ces cas: par exemple: la 
liste noire des locataires, la 
question des paiements 
électroniques, etc. 

travail 
Le sentiment d'impuis-

sance face aux change-
ments technologiques dans 
le travail, au mépris de no-
tre santé, de la qualité de 
notre travail et au risque de 
perdre nos emplois doit fai-
re place à l'offensive. 

Parmi les revendications 
avancées au colloque, ci-
tons: • l'accès à la syndica-
lisation; • le droit de né-
gocier des changements 
technologiques en cours de 
convention; • dissocier le 
travail du revenu en ces 
temps de chômage; • re-
vendiquer des stratégies 
d'action (positives), c'est-
à-dire accès prioritaire pour 
les femmes au niveau de la 
formation, de l'emploi et 
de la promotion. 

Au niveau plus général, 
le colloque a aussi mis l'ac-
cent sur la nécessité de dé-
battre des fondements des 
conflits entre les jeunes et 
les plus vieux, entre les 
hommes et les femmes, 
entre les chômeurs et les 
assistés sociaux et d'identi-
fier les intérêts conver-
gents et divergents. 

La nécessité de reprodui-
re des colloques du genre 
de celui-ci dans toutes les 
régions du Québec a aussi 
été discutée. 

Enfin, on a proposé la 
formation de groupes po-
pulaires sur les nouvelles 
technologies, un nouveau 
front de luttes, où les fem-
mes en seraient le coeur. 

parce que directement tou-
chées à titre de ménagères, 
de consommatrices, d'édu-
catrices et de travailleuses 
salariées. 

le panel 
Lors de l'ouverture du 

c o l l o q u e , les p a r t i c i -
pant (e) s ont pu assister à 
un panel autour de la ques-
tion suivante: "Peut-on 
avoir voix au chapitre dans 
ce progrès qu'on nous im-
pose?" 

Cinq panellistes ont pré-
senté chacun à leur maniè-
re et selon leurs expérien-
ces respectives les enjeux 
du débat: • l'impact de la 
micro-électronique dans le 
secteur des services pour 
les femmes (Suzanne Bé-
langer); • les luttes des 
travailleurs nord-améri-
cains dans les us ines 
(D'Arcy Martin); • le fi-
chage des personnes et les 
enjeux au niveau de nos 
droits et libertés (Jocelyne 
Lamoureux) ; • l 'expé-
rience française en matière 
de té lématique (Gérard 
Metayer); • enfin un re-
présentant du ministère 
des communicat ions du 
Québec, monsieur Adelard 

Guillemette, devait donner 
les g r andes l ignes de 
l'énoncé de politiques du 
gouvernement du Québec 
en matière de communica-
tions, prévu pour le début 
de l'année 1983. Nul énon-
cé des politiques n'étant 
encore établi, il s'est con-
tenté, selon ses dires, de 
faire des propos " p r u -
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dents" , et de poser des 
quest ions " s a n s jamais 
vraiment y répondre". 

Le colloque a aussi per-
mis aux par t ic ipant(e)s 
d'entendre une conférence 
de monsieur Armand Mat-
telart, reconnu pour ses 
travaux sur les multinatio-
nales et les mass média, 
ainsi que sur l'impact de 
l'implantation des ordina-
teurs dans le tiers-monde. 

Ce premier colloque po-
pulaire sur la télématique 
entend "faire des petits". 
Outiller les groupes et la 
population en général, afin 
que chacune et chacun, 
dans leur milieu, dans leur 
quartier, dans leur région, 
prenne en main ce progrès 
qu'on nous impose, c'est 
donc, selon l 'ICEA, un 
prochain rendez-vous. 

Il a enfin été suggéré que 
l'ICEA, au nom des partici-
pant(e)s au colloque, expé-
die un télégramme au mi-
nistre de l 'Éducation du 
Québec, afin que ce dernier 
prenne tous les moyens 
pour aboutir à un règle-
ment négocié avec toutes 
les travailleuses et tous les 
travailleurs de l'Éducation. 
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"Les Européens 
demeurent incrédules 

quand on leur raconte ce 
qui se passe au Québec et 

qu'on leur expose le 
contenu de la loi 111". 

Syivio Gagnon, secré-
taire-général de la CSN, 
est rentré lundi d'une 
session du Comité con-
fédéral de la Confédéra-
tion mondiale du travail 
(CMT), qui s'est tenue à 
Bruxelles à la fin février. 
Dès son arrivée, il a con-
fié à nouvelles csn quel 
étonnement, quelles in-
terrogations les événe-
ments qui se déroulent 
au Québec ont suscité 
chez les syndicalistes 
de tous les continents, 
réunis en Belgique. 

"Les camarades des au-
tres pays ne cessent de nous 
interroger sur ce qui se passe; 
ils n'arrivent pas à compren-
dre comment de telles choses 
sont possibles dans un pays 
démocratique", r acon te 
Syivio Gagnon. 

Au niveau international, 
en effet, si on est habitué à 

recevoir des rapports de ce 
genre de la part de syndica-
listes de certains pays où 
les droits démocratiques et 
les droits de la personne 
sont régulièrement foulés 
aux pieds, il demeure sur-
prenant d'apprendre qu'au 
Québec, pareille situation 
puisse se retrouver. 

"Après avoir expliqué la 
situation et exposé le contenu 
de la loi 111, les réflexions 
des camarades portaient sur 
le fait qu'un gouvernement 
de type démocratique ne pou-
vait adopter des lois de ce 
genre", nous a raconté le 
secrétaire-général de la 
centrale, qui ajoute que les 
pays qui venaient en exem-
ple étaient la plupart du 

p . 

temps la Turquie ou encore 
la Pologne. 

Le Comité confédéral de 
la CMT a d'autre part adop-
té, à l'unanimité, un appui 
total au mouvement syndi-
cal québécois dans sa lutte 
pour le rétablissement des 
droits. 

1 0 0 Ô O Ô p o u r 
l*e i t i i i l o i 

Une manifestation uni-
taire rassemblant plus de 
100 000 personnes s'est par 
ailleurs tenue samedi le 26 
février dans les rues de 
Bruxelles. Syivio Gagnon, 
qui en était, nous a souli-
gné que là aussi les travail-
leuses et travailleurs de-
vaient lutter contre les ef-

fets de la crise. "La Bel-
gique compte plus de 15 pour 
cent de chômeuses et chô-
meurs. Les syndicats tentent 
actuellement de mobiliser 
pour l'emploi. Comme ici, les 
luttes se font contre les res-
trictions, contre le chômage, 
les fermetures", a-t-il cons-
taté. 

la dimension 
inferndtlonaie 

"Le premier ministre Lé-
vesque pourra faire toutes les 
crises qu'il voudra, cela ne 
nous empêchera pas d'expo-
ser à la face du monde ce qui 
se passe au Québec", a con-
clu le secrétaire-général de 
la centrale. Il avait, dans 
son dossier, coupures de 
presse et communiqués pu-
bliés en Europe sur la situa-
tion qui prévaut au Qué-
bec... 
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LE COMMUNIQUÉ DE LA CMT 
la démocratie violée au Québec 

Dire que la situation sociale au 
Québec est très tendue serait pécher 
par euphémisme. Les événements 
vécus actuellement au Québec vont 
au-delà d'une simple lutte entre tra-
vailleurs (travailleuses) en grève et 
un gouvernement soucieux de rédui-
re le déficit du budget de l'État; il 
s'agit d'un affrontement déclaré sur 
des questions de fond, dans le cadre 
duquel se joue le sort de la démocra-
tie. 

Les libertés et droits syndicaux, 
aboutissement d'une lutte incessante 
de la classe travailleuse, sont impu-
nément bafoués dans le seul but de 
préserver les privilèges d»'une mino-
rité. 

L'action lancée par le Front Com-
mun Syndical, qui regroupe essen-

tiellement la Confédération des Syn-
dicats Nationaux (CSN) — organisa-
tion affiliée à la CMT, la Fédération 
des Travailleurs du Québec (FTQ) et 
la Centrale de l'Enseignement du 
Québec (CEQ), a débuté par une 
grève dans le secteur public, dont le 
coup d'envoi devait être donné par 
les enseignants le 24 janvier. Cette 
action, qui devait durer quatre se-
maines, a été renforcée par le départ 
en grève ultérieurement des autres 
services publics (entre autres, des 
services de santé). Le mouvement 
de grève a été suspendu le 22 février. 

La colère des travailleurs a débor-
dé lorsque la mesure de compression 
des salaires de 20% a été adoptée uni-
latéralement par le gouvernement de 
R e n é L E V E S Q U E . L e s e m -
ployé(e)s, avec la volonté de défen-
dre les acquis sociaux de leurs con-
ventions collectives ont ainsi refusé 
de continuer à faire les frais de la cri-
se et en porter les sacrifices que le 
gouvernement essaye de leur impo-
ser par la mise en oeuvre de mesures 

y 
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restrictives depuis le mois d'avril de 
l'année dernière. 

Le gouvernement a répondu à ce 
mouvement d'action syndicale par 
une loi spéciale obligeant les grévis-
tes à reprendre le travail sous peine, 
en cas de non-respect, de se voir in-
fliger une amende pouvant atteindre 
200 dollars par jour pour le simple 
travailleur, 10,000 dollars par jour 
pour le délégué syndical et 50,000 
dollar par jour pour l'organisation 
syndicale, cette mesure étant d'appli-
cation dès le premier jour de la grève. 

En vue d'étendre ce mouvement 
de protestation aux autres secteurs 
du pays, le Front Commun Syndical 
a décrété une trêve de trois semai-
nes, la reprise du mouvement d'ac-
tion étant prévue pour le 14 mars. 

Syndicalistes et dirigeants poli-
tiques ont qualifié cette loi 111 de 
violation flagrante des conventions 
internationales de l'QIT relatives à la 
liberté syndicale (n° 87) et la négo-
ciation collective (n° 98), toutes 
deux ratifiées d'ailleurs par le gou-
vernement canadien. Pour stigmati-
ser ces mesures anti-syndicales, la 
CMT a déposé une plainte contre ce 
gouvernement auprès de l'QIT et de 
la Commission des Droits de l'Hom-
me des Nations Unies. 

La CMT estime que la crise sociale 
vécue actuellement par la classe tra-
vailleuse du Québec servira de mo-
dèle pour le monde entier; si le mou-
vement syndical du Québec ne par-
vient pas à organiser et unifier sa ré-
plique, d ' au t res gouvernements 
pourront s'appuyer sur les mesures 
prises par le gouvernement LEVES-
QUE pour justifier la mise en oeuvre 
de législations qui imposeront aux 
travailleurs (travailleuses) de conti-
nuer à faire les frais de la crise écono-
mique internationale(...) 

Le Comité Confédéral de la CMT, 
qui tient sa réunion à Westende (Bel-
gique) du 22 au 25 février et à laquel-
le participent des représentants de 
tous les continents, a exprimé son 
entière solidarité avec la lutte que la 
CSN a entreprise pour défendre les 
intérêts de la classe travailleuse qué-
bécoise. En outre, la CMT a décidé 
de lancer un appel à toutes les forces 
démocratiques leur demandant ins-
tamment d'appuyer les actions de 
protestation du Front Commun Syn-
dical contre cette nouvelle "toi 111" 
qui porte atteinte aux droits syndi-
caux dans ce pays. 
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pendant que le syndicat 

fait des gains 
sur la santé-sécurité 

Les événements se sont 
précipités cette 
semaine à l'usine Expro, 
de Valleyfield 

D'abord huit travail-
leurs, puis cinq autres, ont 
exercé leur droit de refus 
(tel que permis dans leur 
convention collective) sui-
te à des intoxications à 
l'éther. Soignés au centre 
hospitalier de Valleyfield, 
ils se sont vu accorder par 
le médecin traitant un con-
gé médical de cinq jours. Il 
s'agit là d'un gain impor-
tant. 

la CSN exige de 
nouveau une 
enquête 

Suite à ces faits, la CSN 
et le syndicat de l'usine ont 
exigé à nouveau de la com-
pagnie et des gouverne-
ments qu'ils investissent 
dans l'élimination des dan-
gers à la source et du gou-
vernement du Québec qu'il 
tienne une enquête pu-
blique sur l'administration 
de la sécurité à l'u'sine 
Expro. 

La réaction du ministre 
du travail, Raynald Fré-
chette, ne se fit pas trop at-
tendre pour une fois: il or-
donna qu'on mette des 
scellés sur les quatre bâtis-
ses où il y avait risque d'in-
toxication à l'éther jusqu'à 
ce que la situation soit cor-
rigée puis il recommanda 
au conseil des ministres 
que la CSST tienne une en-
quête publique sur la situa-
tion globale dans cette usi-
ne depuis 1977. 

la compagnie 
ferme l'usine 

La réaction de la compa-

EXPRO 
FERME SON USINE 

POUR FORCER 
UN RÈGLEMENT 

À RARAIS 
En attente d'un règlement, 
Expro ferme son usine " 5 
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gnie ne se fit pas attendre 
non plus: accusant les tra-
vailleurs de s'intoxiquer 
volontairement pour arra-
cher un meilleur contrat de 
travail, les patrons d'Expro 
décidèrent le 27 février de 
fermer l'usine jusqu'au 3 
mars, date où le droit de 
grève et de lock-out est ac-
quis, dans le but, de dire le 
d i r ec t eu r -géné ra l Alex 
Quenneville, "de ménager 
un climat aussi propice que 

possible à la réflexion sur la 
situation actuelle". Quelle 
hypocrisie! 

Selon le syndicat, ce ges-
te de la compagnie n'a ab-
solument rien d'humani-
taire mais au contraire dé-
montre encore une fois le 
mépris d'Expro envers ses 
ouvriers. D'ailleurs les re-
p r é sen t an t s pa t ronaux 
n'ont pas pu répondre en 
quoi l'usine deviendrait 
plus sécuritaire si le syndi-

cat acceptait d'ici 3 jours les 
offres de la compagnie. 

la compagnie 
triche 

Comment peut-on croire 
Expro qui affirme être en 
difficulté financière et refu-
se d'investir massivement 
dans la s an t é - sécu r i t é , 
quand elle vient d'embau-
che r u n e q u i n z a i n e 
d'agents Garda, spécialis-
tes dans le cassage de syn-
dicats à $1,000. l'unité par 
semaine, quand elle paye 
$250,000 en salaires pour 
mettre en lock-out pour 3 
jours ses 600 ouvriers, 
quand elle met en danger 
un contrat de production 
avec \a compagnie Olin, 
des États-Unis, contrat 
d'une valeur de $1 million 
par semaine. 

D'autre part, M. Quen-
neville, directeur-général 
de l'usine, qui est aussi un 
ingénieur de formation, af-
firme candidement lors de 
la rencontre patronale-syn-
dicale du 28 février, que 
"l'oeil et le nez" demeu-
raient encore aujourd'hui 
les meilleurs instruments 
de mesure pour détecter les 
vapeurs nitreuses (sic). 

Pourtant, la littérature 
scientifique affirme que 
l'odorat et la vue ne peu-
vent détecter ces vapeurs 
qui tuent silencieusement. 

En dernier lieu, le syndi-
cat trouve assez bizarre la 
coïncidence du lock-out 
avec les menaces répétées 
de fermeture soulevées 
jeudi passé par le ministre 
Fréchette dans le cadre de 
l'acceptation de l'enquête 
publique sur l'administra-
tion de la santé et sécurité 
par la compagnie Expro. 
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la FNC devant la commission parlementaire 

sur le cinéma et la vidéo 

''CREER DES EMPLOIS ET FA VORISER 
L'ACCÈSÂ LA SYNDICALISATION'' 

Pour augmenter l'emploi 
dans les industries culturel-
les, en particulier le cinéma 
et le vidéo, et pour que ces 
travailleuses et travailleurs 
aient accès à la syndicalisa-
tion, la Fédération nationa-
le des communications 
(FNC) a proposé, devant la 
Commission parlementaire 
qui étudie le projet de loi 
109, que le développement 
de l'industrie québécoise 
du cinéma et de l'audio-vi-
suel se fasse autour de trois 
axes principaux: 

• La "désaméricanisa-
t i o n " graduel le des 
grands réseaux de télé-
vision, privés et publics; 

• L'aide financière de 
l'État au cinéma indé-
pendant et à la vidéo 
"made in Québec"; 

• La reconnaissance, par 
le législateur, des syndi-
cats des travailleurs cul-
turels du milieu qui 
n'ont pas présentement 
accès au Code du travail. 

"Car, comme l'a souli-
gné le président de la FNC 
Laval Leborgne, si on ne 
peut contester la dimension 
culturelle du cinéma et de la 
vidéo, il est aussi utile de rap-
peler qu'il s'agit aussi d'une 
industrie, au même titre que 
la construction, les mines, les 
pêcheries. C'est pourquoi no-
tre mémoire s'inscrit à l'inté-
rieur de la politique de l'em-
ploi mise de l'avant depuis 
plusieurs mois par la CSN". 

le financement 
La FNC a donné son ap-

pui à la création d 'un 
Fonds de soutien du ciné-
ma, administré par l'Insti-

3.10. 
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tut québécois du cinéma, et 
alimenté par diverses taxes 
prélevées sur les ventes de 
billets, de la publicité télé-
visée, de la câblodistribu-
tion, des vidéo-cassettes. 
Une contribution du minis-
tère des affaires culturelles, 
établie à 5 pour cent de son 
budget annuel, est aussi re-
commandée. 

La fédération, par ail-
leurs, demande au gouver-
nement de réglementer le 
droit d 'association dans 
l'industrie du cinéma; défi-
nis comme pigistes, les ar-
tisans de cette industrie ne 
bénéficient pas, actuelle-
ment, des droits reconnus 
aux autres travailleurs par 
le Code du travail. 

Soutenant que seule une 
augmentation sensible du 
contenu "canadien" des 
ondes sera en mesure 

d'amener une hausse de 
production, et donc d'em-
plois, la FNC considère que 
le projet de loi 109 est très 
timide quant à son objectif 
fondamental: la protection 
et l'épanouissement de la 
culture francophone en 
Amérique du Nord, no-
tamment par la production 
de longs, moyens et courts 
métrages sur film et en vi-
déo. La FNC souhaite, par 
exemple, que le délai ac-
cordé pour le doublage et le 
sous-titrage soit tout au 
plus de 30 jours. 

pouvoir 
discrétionnaire 

Le projet de loi contient, 
dans sa forme actuelle, des 
dispositions qui accordent 
au ministre des pouvoirs 
discrétionnaires qui auront 

pour effet de garder le mi-
lieu dans l'insécurité, voire 
la dépendance, soutient la 
FNC. 

"Ce sont les caprices du 
ministre qui détermineront 
qui a droit aux subventions, 
quelles oeuvres seront sub-
ventionnées. C'est inaccepta-
ble", a déclaré Laval Lebor-
gne à la Commission parle-
mentaire, ajoutant qu'il se-
rait plus sain, plus normal, 
que les sommes destinées à 
subventionner la création 
soient gérées par les gens 
du milieu, r"Institut qué-
bécois du c inéma par 
exemple. 

La FNC a souhaité, en-
fin, que le projet de loi trai-
te la vidéo sur le même 
pied que le cinéma. C'est 
de ce côté, en effet, que 
s'effectuent les principaux 
changements. 
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droit 
au travail 

fermeture 
de Slack 

Les travailleurs et tra-
vailleuses de la compagnie 
Champignons Slack ont ap-
pris le 25 février que cel-
le-ci cessait ses opérations 
le jour même. 

Au cours de la semaine 
dernière, les travailleurs 
ont décidé qu'ils feraient 
quand même la récolte des 
champignons (gratuite-
m e n t ) pour e m p ê c h e r 
qu'ils pourrissent sur place. 

Le syndicat CSN de cette 
entreprise octogénaire se 
pose plusieurs questons sur 
la gestion et l'administra-
tion de cette entreprise. 

Une rencontre doit avoir 
lieu avec des représentants 
du gouvernement du Qué-
bec pour assurer la survie 
de cette entreprise de Wa-
terloo, qui compte quelque 
200 travailleurs. Une his-
toire à suivre. 

Direct Film t'as fini de nous 
prendre pour des clowns 

Le 8 février dernier, Direct Film a imposé un 
lock-out à ses employé-e-s de votre région car elle 
veut les maintenir dans des conditions de travail 
inférieures à celles de ses employé-e-es du Mon-
tréal métropolitain. 

Et pourtant, les employé-e-s de Direct Film de 
l'Outaouais, du Nord-Ouest, des Laurentides, de 
Lanaudière, de la Mauricie, de Sorel, de St-Hya-
cinthe, de St-Jean, de Granby, du Centre du Qué-
bec, des Cantons de l'Est, de la Beauce, de la ré-
gion de l'amiante, du Québec Métropolitain, du 
Saguenay-Lac St-jean, de la Côte Nord, de Sept-
îles, du Bas St-Laurent, de Gaspé, effectuent les 
mêmes tâches que ceux de la métropole. 

Syndiqué-e-s depuis le 8 juillet dernier, les em-
ployé-e-s de Direct Film de votre région luttent 
pour l'obtention de la parité salariale avec les syn-
diqué-e-s de Montréal ainsi que des conditions de 
travail déjà en vigueur à Montréal. En décrétant 
un lock-out, plutôt que de négocier, Direct Film 
veut contraindre les employé-e-s des régions hors 
de Montréal à renoncer à leurs aspirations et re-
vendications. 

En refusant aux syndiqué-e-s de la province ce 
qu'elle accorde déjà à ceux de Montréal, Direct 
Film effectue une distinction entre ses employé-e-
s, qui dans les faits, ne forment qu'un seul et 
même groupe de travailleurs et de travailleuses. 
C'est une attitude discriminatoire. 

les aut res syndiqué-e-s 
CSN du même secteur. 
L'écart qui subsiste est 
d 'environ 20%. Si vous 

ont accepté, après un lock-
out de deux jours, les ter-
mes de leur nouvelle con-
vention dans une propor-
tion de 75.6%. Selon cette 
nouvelle entente, l'aug-
mentation sera environ de 
17,4% sur trois ans en plus 
d'améliorations aux régi-
mes de retraite et d'assu-
rance. 

En grève depuis le 14 
janvier, les employé-e-s de 
cet hôtel du Canadien Paci-
fique, à l'aéroport interna-
tional de Montréal-Mira-
bel, luttent pour rattrapper 

Reynolds 
règlement après 
deux jours de 
lock-out 

Les 1000 ouvriers de la 
Reynolds de Baie-Comeau 

• • • 

les cols bleus 
de Ville d'Anjou: 
échec au 
plan patronal 

Les quelques 73 mem-

bres du Syndicat National 
des Employés municipaux 
de Ville d'Anjou (CSN), 
ont adopté, lors d'une as-
semblée générale le 25 fé-
vrier, les termes de leur 
nouvelle convention col-
lective, dans une propor-
tion de 90%. 

Le syndicat a obtenu des 
gains significatifs sur la 
sous-traitance, les emplois 
temporaires, le travail des 
personnes hors-unité de 
négociation, le maintien 
des conditions de travail à 
la fin de la convention col-
lective, les heures de tra-
vail, le surtemps, la santé-
sécurité et l'augmentation 
du nombre de libérations 
pour activités syndicales. 

C'est au terme de quatre 
mois de négociations ar-
dues dont un mois de grè-
ve, qu'est intervenue cette 
entente. Il aura fallu 3 mois 
de pourparlers et un vote 
de grève à 95% pour que la 
partie patronale retire son 
projet qui visait à remanier 
de fond en comble la con-
vention collective et l'orga-
nisation du travail. 

Pour le Syndicat, en plus 
des gains au chapitre nor-
matif, la lutte des cols bleu 
de Ville D'Anjou est une 
victoire de plus des travail-
leurs contre l'assault au pa-
tronat et du Gouverne-
ment pour faire reculer les 
acquis syndicaux. 

• • • 

entente au 
comité paritaire 
de l'automobile 
Laurentides-
Lanaudière 

Après cinq mois de lock-
out, une entente est inter-
venue au comité paritaire 
de l'automobile Laurenti-
des-Lanaudière, entente 
accompagnée d'un proto-
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cole de retour au travail 
protégeant entièrement les 
travailleuses et travailleurs. 

Les augmentations de 
salaires obtenues sont de 
l'ordre de 12% la première 
année et 4% la deuxième; 
les salariées bénéficieront 
dorénavant d'un congé de 
maternité de 20 semaines, 
dont 15 sont payables à 
100%. 

Un autre acquis impor-
tant, le temps supplémen-
taire deviendra facultatif 
dès qu'un{e) employé{e) 
aura complété trois heures 
de surtemps par semaine. 
Une assurance collective 
s 'ajoute également à ce 
nouveau contrat, payée à 
parts égales, par l ' em-
ployeur et le syndicat. 

Et finalement, ce qui n'a 
rien de négligeable, la se-
maine de quatre jours est 
dorénavant officielle, puis-
que conventionnelle. 

• • • 

signature à la 
scierie Campeau 

Réunis en assemblée gé-
nérale le 27 février, les tra-
vailleurs de la scierie Cam-
peau, de Roberval, ont ac-
cepté l'entente de principe 
intervenue mercredi le 23 
février, concernant le re-
nouvellement de la con-
vention collective de tra-
vail, expirée le 30 juin 
1982. 

L'augmentation générale 
ëst de 5% au taux moyen, à 
compter du 1er janvier 
1983 et de 6% au taux 
moyen, à compter du 1er 
juillet 1983. La durée de la 
convention est de 21 mois, 
ce qui porte l'échéance au 
30 avril 1984. Il y a égale-
ment reconduction de la 
clause d'indexation sur les 
trois derniers mois de 

l'expiration de la conven-
tion et augmentation de 1$ 
par semaine pour la contri-
bution de l 'employeur à 
l 'assurance-groupe. Tout 
salarié régulier recevra 35$ 
par année pour l'achat de 
bottes de sécurité. Il y aura 
enfin paiement en entier 
par l'employeur de l'im-
pression de la convention 
et enfin, une clause cou-
vrant le vide juridique. 

i r a i 

culture 
du 1 er au 19 mars 
à Montréal: 
"enfin 
Duchesses" 

Les Folles Alliées, une 
troupe de Québec, joue 
présentement à Montréal 
pour la première fois leur 
célèbre création du 8 mars 
1981 Enf in Duchesses , 
une comédie musicale sati-
rique sur tous les concours 
de duchesses, reines et 
miss... Selon celles et ceux 
qui l'ont vue, il s'agit d'un 
cas particulièrement réussi 
de théâtre revendicateur. 

Au théâtre expérimen-
tal des femmes, 320 est rue 
N o t r e - D a m e , m é t r o 
Champ de Mars. A 20h., 

du mardi au vendredi in-
clus. Réservations: 879-
1306 (du mardi au samedi 
de 14hà 19h. 

divers 

beau, bon, 
pas cher 

Le conseil central de 
Victoriaville cherche à 
vendre 
• une photocopieuse 

Nashua 1220 
• un duplicateur Ges-

tetner 460 
Les deux sont en bon-

ne condition. Les prix 
sont à discuter. Contac-
tez (819) 758-6241 

• • • 

1 er mai 1983 
"des moyens pour 
mieux vivre 

Le thème du 1er mai tel 
que décidé par l'exécutif de 
la CSN sera cette année: 
"Des moyens pour mieux 
vivre" en référence à la 
priorité de l'emploi pour le 
mouvement. 

'*Des m o y e n s pour 
mieux vivre" donne la 
possibilité d ' a jou te r des 
sous-thèmes régionaux et 
spécifiques tel que réduc-
tion du temps de travail, un 
revenu décent pour tous, le 
maintien de services de 
qualité, etc... 

Les macarons et les affi-
ches vous parviendront au 
début d'avril suivant les 
quantités commandées l'an 
passé. Si vous désirez ap-
porter des changements 

faites-nous le savoir au plus 
tôt. 

Ginette Galarneau 
Service d'action politique 

• • • 

du 20 au 22 mai 
colloque de 
pédagogie 
progressiste et 
populaire 

Toutes celles et ceux qui 
pensent qu'il est urgent de 
t ransformer l 'école , les 
rapports qu'elle impose ou 
qu'elle reproduit, il y aura à 
Montréal, du 20 au 22 mai 
prochains, le deuxième 
colloque de pédagogie pro-
gressiste et populaire du 
Québec. Le colloque visera 
trois objectifs principaux: 
• mettre en contact celles 

et ceux qui s'intéressent 
à la pédagogie progres-
siste, 

• permettre l'organisation 
de ces personnes en se 
donnant des moyens 
théoriques et pratiques 
d'analyse, d'interven-
tion... 

• et de développer des 
pratiques de pédagogie 
face au renforcement du 
contrôle, de l'autorita-
risme et de la répression 
idéologique amenée par 
la crise 

pour informations 
Montréal 527-2611 
Saguenay/Lac St-Jean 547-
2191 
Québec 658-5711 
Bas du fleuve 724-1571 
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PARTICIPATION RECORD 
A U X A S S E M B L É E S DES 
CONSEILS CENTRAUX 

La contestation de la 
loi 111 s'élargit tandis 
que les enseignants et 
enseignantes de cégep 
maintiennent leur mobi-
lisation et leurs actions 
dans les différentes ré-
gions de la province. 

à Québec, une assemblée 
en plusieurs sous-régions 

C'est un nombre de syndicats 
comme on en avait pas vus depuis 
belle lurette qui ont participé dans les 
centre-lieux de différentes sous-ré-
gions du Conseil central de Québec, 
à l'assemblée tenue lundi le 28 fé-
vrier sur la loi 111 et sur le plan d'ac-
tion proposé par le Conseil confédé-
ral. 

Les participants ont manifesté leur 
détermination de tenir des assem-
blées dans leurs syndicats afin de 
sensibiliser tous leurs membres à la 
situation grave créée par la loi i l 1 et 
à susciter les appuis les plus larges 
possible à la lutte des enseignants et 
enseignantes. Cette lutte n'est pas 
simplement la leur. C'est, en raison 
des enjeux et des attaques faites aux 
droits démocratiques et syndicaux, 
comme aux droits individuels, une 
lutte qui concerne tout le mouve-
ment. Les délégué-es sont convenus 
de se rencontrer de nouveau le 8 
mars pour coordonner les différentes 
formes d'appui que les syndicats lo-
caux auront choisies. 

plus de 250 personnes au 
Conseil centrai de Montréal 

On a assisté à une affluence toute 
aussi extraordinaire, à l'assemblée 
du Conseil central de Montréal, le 2 
mars. Les délégué-es ont décidé là 
également de tenir des assemblées 
d'information dans leurs syndicats 
respectifs. Ils sont convenus égale-
ment de coordonner le piquetage 
symbolique sur une base régionale. 

Le Conseil central a reçu le man-
dat de faire les démarches pour que 
les États généraux CSN qui auront 
lieu à Québec, le 13 mars, débattent 
en priorité de moyens précis et clairs 
de lutte contre la loi 111 et qu'on y 
trace le cadre d'une campagne sur 
une politique de maintien et de créa-
tion de l'emploi, en tenant compte 
des besoins particuliers des jeunes et 
des femmes. 

L A F N E E Q MANIFESTE ET 
TÉMOIGNE EN COMMISSION 
P A R L E M E N T A I R E 

DEOUALIFICATION 
DES EMPLOIS ET 
CONSULTATION BIDON 

Pendant que le président de la 
FNEEQ, Claude Gauthier, exposait 
le point de vue de la Fédération, en 
Commission parlementaire, sur la tâ-
che et d'autres sujets, les membres 
de la FNEEQ ont dressé des lignes de 
piquetage symbolique dans les diffé-
rents collèges afin de rappeler à leurs 
employeurs et au gouvernement 
qu'ils ne sont qu'en trêve et qu'ils 
n'ont nullement l'intention d'aban-
donner la lutte. 

De même, au cours de la semaine 
dernière, les enseignants ont mani-
festé devant l'édifice où le ministre 
Camille Laurin a tenu des audiences 
publiques sur la formation profes-
sionnelle des jeunes. La FNEEQ-
CSN et la FEQ-CEQ de concert avec 
l'Institut canadien d'éducation des 
adultes ont dénoncé cette consulta-
tion hypocrite et bidon que fait le 
gouvernement alors que par ses poli-
tiques et ses décisions, il détériore la 
qualité de l 'enseignement profes-
sionnel pour les jeunes. 

Au cours d'une autre conférence 
de presse, le Comité de condition fé-
minine de la FNEEQ a par ailleurs 
dénoncé la déqualification des tech-
niques de secrétariat que le Ministère 
de l'Éducation a décidé de ramener 
du cegep au niveau secondaire. En 
plus de réduire l'aptitude et le niveau 
d'exercice de ce travail, à l'aurée 
d'un bouleversante période de trans-
formations technologiques, la déci-
sion du gouvernement aura pour ef-
fet direct de couper l'accès à l'uni-
versité et au niveau collégial à 12,500 
étudiantes en plus de faire disparaître 
530 emplois de professeurs dont 160 
se retrouveront immédiatement en 
chômage, (voir nos entrevues en 
page 9) 


